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  Ce que veut faire la droite  
Sous prétexte de « lutter contre le chô-
mage » et de réduire le déficit de l’as-
surance chômage, la droite s’en prend 
en réalité aux chômeurs en prévoyant 
de rendre dégressives les allocations 
chômage. 

Cela revient à leur faire payer leur fragilité sur le 
marché de l’emploi !

Le seuil de pauvreté est, en France, de 1008 € : le 
projet de la droite consiste donc à jeter dans la 
pauvreté des travailleurs fragilisés. Pourtant, ces 
personnes, lorsqu’elles étaient dans l’emploi, ont 
cotisé pour bénéficier de cette prestation de soli-
darité. Ce n’est donc pas un avantage indu, mais 
le fruit de leur travail et de celui de toute la col-
lectivité.

Pour 2017
la droite PréPare

un Projet inégalitaire et autoritaire !

la 
dégressivité 

des indemnités 
chômage
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  Pour vous Ce serait  
▶▷ l’aPPauvrissement des Chômeurs  
les Plus fragiles  

▶  De fait, la dégressivité pénaliserait surtout les chômeurs 
longue durée qui sont peu employables (non-qualifiés, 
seniors…) : ils représentaient près de 44 % des inscrits à 
Pôle emploi en septembre 2016.
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▶  Le montant moyen de l’allocation de retour à l’emploi 
étant de 1 058 €, l’application de la dégressivité condui-
rait à ramener cette allocation à : 

▶▷ les Chômeurs verraient leurs alloCations diminuer  

▶▷ la dégressivité Pourrait également s’aPPliquer  
aux aides soCiales en Cas de refus d’emPlois ou de formation

- 20 % À - 25 %aU bOUt de 12 mOis

- 20 % À - 25 %aU bOUt de 18 mOis
à nOUveaU 

847 aU bOUt de 12 mOis

aU bOUt de 18 mOis 678 
les 4 milliards € de déficit annuel de l’unediC sont 
dus notamment au coût de l’indemnisation des 
chômeurs en fin de Cdd et de missions d’intérim.

Cela risque d’accentuer le déficit de l’unediC au 
lieu de le réduire !

▶▷ un défiCit inChangé voire aggravé 
Pour l’assuranCe Chômage 

▶  le régime général de l’assurance chômage, celui des 
chômeurs indemnisés à la suite d’une rupture de CDI, 
est aujourd’hui excédentaire.

▶  C’est bien le recours abusif aux contrats précaires (CDD, 
Interim...) qui coûte le plus cher aujourd’hui à la collec-
tivité. or, ces contrats précaires risquent de se multi-
plier un peu plus avec la dégressivité qui contraindra 
les chômeurs à accepter n’importe quel emploi. 

les pays européens appliquant la dégressivi-
té (notamment l’espagne, le Portugal, l’italie, la 
Belgique, les Pays-Bas et la suède) ont connu les 
mêmes évolutions au niveau de leur taux de chô-
mage que la france. 

▶▷ auCun effet 
sur le Chômage  

▶  La comparaison internationale le démontre, la dégressi-
vité des aides n’a pas d’impact sur l’évolution du taux de 
chômage : 



  Ce que Nous avoNs fait  

  ils l’oNt dÉjà teNtÉ  

▶  entre 1986 et 1992, il existait deux paliers avant d’atteindre 
l’allocation de fin de droits. 

▶  Puis, entre 1992 et 2001, une allocation unique dégressive 
a été mise en place. 

▶▷ la dégressivité  
a déjÀ existé en franCe 

▶  Il est passé de 9 % en 1986 à 9,4 % fin 1992 après des 
variations importantes. 

▶  Après la mise en œuvre de la dégressivité en 1992, il est 
monté à 10,9 % en 1997.

▶▷ Pourtant, Cette dégressivité  
n’a Pas emPêChé le taux de Chômage  
de Progresser : 

▶  Ce sont bien les variations de l’activité économiques 
qui ont fait évoluer le taux de chômage lors de cette 
période et non la dégressivité de l’allocation.

▶▷ C’est entre 1999 et 2002  
que le taux de Chômage a diminué  
sous l’effet d’une forte CroissanCe,  
du Partage du temPs de travail  
et de la Création des emPlois jeunes : 

▶▷ le gouvernement a Choisi d’orienter sa lutte Contre le Chômage  
autour de quatre axes :

▷  La mise en place de :

▶▷ dans le même temPs, la ProteCtion faCe au Chômage et l’inCitation À rePrendre  
un emPloi a été renforCée, sans aPPauvrir ni CulPaBiliser les Personnes en reCherChe 
d’emPloi, aveC : 

▷  La mise en place de : 

▶▷ et Ce travail du gouvernement Porte ses fruits : 

▷  sur les 9 premiers mois de l’année 2016, le chômage a baissé de 90 000 inscrits :  
une Baisse sans PréCédent dePuis 2008 ! 

▷  La mise en place : 

EmpLoiS d’avEnir 
pour permettre aux jeunes non qualifiés 
d’accéder au monde du travail

▷  L’amélioration de la : 

pour relancer l’activité avec le cice 
(taux de marges de entreprises passant de 27,7 % en 2013 à 32,1 % en 2016)

compétitivité dES EntrEpriSES Et dE L’économiE

▷  Le renforcement de la : 

d’aidES SpéciFiquES à L’EmbauchE 
 pour les pme 
800 000 recrutements ont été possibles  
grâce au dispositif « embauche pme ». 

Formation proFESSionnELLE 
 dES chômEurS

grâce au plan 500 000 formations supplémentaires.

« droitS rEchargEabLES » 
  à L’aSSurancE chômagE

désormais, lorsqu’un demandeur d’emploi reprend une activité alors qu’il pouvait encore 
bénéficier d’allocations pendant plusieurs mois, celles-ci ne sont pas « perdues » mais 
reportées sur un compte et utilisables au cours d’une prochaine période d’inactivité.
▶  le chômeur n’est plus « pénalisé » pour avoir fait le choix de la reprise d’emploi et 

pris un risque.

d’ailleurs, la dégressivité a été abandonnée en 
2001 suite au peu d’effets constatés sur la ré-
duction du taux de chômage.

pour financer de nouveaux investissements  
avec la création de la banque publique d’investissement
(2,3Mds d’euros de prêts garantis en 2015).


